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REGLEMENT CONCOURS « ANNIVERSAIRE 80 ANS »

CONCOURS SANS OBLIGATION D’ACHAT PAGE FACEBOOK

JOKER – DU 11 AU 14 OCTOBRE 2016

ARTICLE 1 – SOCIETE ORGANISATRICE

La société ECKES GRANINI France SNC – 138, rue Lavoisier – Zone

Industrielle Sud – BP 34014 – 71040 Mâcon Cedex 9 – Téléphone :

03.85.20.47.00 / SNC au capital de 20 000 000 Euros / RCS Mâcon

440 018 059 Locataire Gérant – SIRET : 440 018 059 000 61 – TVA

Intracommunautaire : FR 07 440 018 059 organise à partir du 11

octobre 2016, un concours gratuit sans obligation d’achat (ci-après

dénommé "le concours"), sur le Journal de sa page Facebook Joker

https://www.facebook.com/joker

Le présent règlement a pour objet de fixer les règles d’organisation du

concours. Le concours est organisé pour la France métropolitaine

(Corse incluse) et les DROM-COM.

L'adresse du concours est la suivante : GAULTIER, TAQUET &amp;

ASSOCIES – AGENCE JESUS, concours « Anniversaire 80 ans » 22,

rue Saint Georges – 75009 Paris.

Cette adresse sert de référence à tout envoi de demande relative à

l'organisation ou à la participation au présent concours.

Le SITE, ci désigné facebook.com, n’est pas l’organisateur du présent

concours et les données collectées lors du concours ne sont pas

destinées à www.facebook.com.



ARTICLE 2 – DUREE DU CONCOURS

Le concours se déroulera du 11 octobre 2016 à 10h00 au 14

octobre 2016 à minuit.

La société ECKES GRANINI se réserve toutefois le droit de modifier,

reporter, annuler ou prolonger les périodes de concours si les

circonstances l’exigent, sans que sa responsabilité puisse être

engagée à ce titre.



ARTICLE 3 – MODALITES ET CONDITIONS DE

PARTICIPATION

Article 3.1 – Conditions d’accès au concours

La participation au concours est gratuite et sans obligation d’achat ou

de paiement quelconque.

Le concours est ouvert aux personnes physiques majeures résidant en

France métropolitaine (Corse incluse) et dans les DROM- COM, à

l'exception des membres du personnel de la société GAULTIER,

TAQUET et ASSOCIES – AGENCE JESUS et de la société ECKES

GRANINI et/ou des membres de leur famille en ligne directe, ainsi que

toute personne ayant participé directement ou indirectement à la

conception, à la réalisation ou à la gestion du concours et/ou les

membres de leur famille en ligne directe.

Les personnes mineures ne sont pas autorisées à participer au

concours.



La participation à ce concours est strictement personnelle et

nominative, et se fait à travers l’utilisation d’une connexion internet et

d’un compte Facebook. Les personnes répondant aux conditions de

participation qui ne disposeraient pas d’un compte Facebook peuvent

en créer un à l’adresse https://www.facebook.com.

En cas de participation multiple (même nom et/ou adresse pour des

comptes Facebook distincts), la société organisatrice se réserve le

droit d’annuler le gain.

L’accès au concours se fait sur la page Facebook de Joker, à

l’adresse https://www.facebook.com/joker, dans le cadre du concours

« Anniversaire 80 ans » qui consiste à écrire le commentaire le plus

mignon à Joko.

Les participants devront laisser en commentaire leur message sous la

publication du concours présentant les modalités de participation et

comportant un lien vers le présent règlement.

Au besoin, les participants pourront demander un complément

d’information sur les modalités de participation au concours en utilisant

la fonction « Message privé » de la plateforme Facebook.

Article 3.2 – Modalités de participation.

Il n’est pas nécessaire d’être « fan » de la page Joker pour participer

au concours. Tous les internautes ont la possibilité de participer.

Du 11 au 14 octobre 2016 nous faisons gagner 1 (un) livre Joker par

personne à 20 (vingt) personnes.



Pour participer à l’opération, il suffit de poster le texte le plus mignon à

Joko en commentaire du post concours

« Anniversaire 80 ans ». Les commentaires sont sélectionnés par un

jury qui se réserve le droit de choisir les 20 (vingt) commentaires

gagnants selon tout critère artistique ou créatif qu’il détermine

souverainement.

La sélection se fera par le jury de la société GAULTIER, TAQUET &amp;

ASSOCIES – AGENCE JESUS.

En cas de réponses multiples (plusieurs commentaires successifs,

suppression d’un commentaire initial et publication d’un nouveau

commentaire), seule la première participation (le premier commentaire

posté) sera prise en compte.

Vous vous engagez en particulier, à ne pas publier de message

relevant des catégories suivantes sans que cette liste ne soit limitative:

• contenu diffamatoire, abusif, obscène, profane, scandaleux,

pornographique, indécent ou offensif ;

• contenu qui enfreint ou viole les droits de propriété intellectuelle de

tiers (tels que la musique, les vidéos, les photos ou autres documents

que vous utilisez sans avoir préalablement obtenu l'autorisation écrite

de leur propriétaire) ; • contenu portant atteinte au droit à la vie privée ;

• contenus violents, injurieux, diffamatoires, racistes, révisionnistes,

offensants, faisant l’apologie des crimes de guerre, à caractère

pédophile, pornographiques, obscènes, appelant au meurtre ou

incitant au suicide, incitant à la discrimination ou à la haine;

• contenus inexacts, faux ou trompeurs;



• contenus illicites, incitant directement ou indirectement à

commettre des actes illicites;

• contenu incitant à la copie illégale ou non autorisée d’une œuvre

protégée appartenant à un tiers ou comportant des liens vers ces

œuvres ou fournissant des informations ou des moyens pour

contourner tout dispositif de protection ;

• contenant des blasphèmes même « masqués » (exemple F@&amp;#) ;

• contenant des virus informatiques ou tout autre code informatique,

fichiers ou programmes conçus pour interrompre, détruire ou limiter le

fonctionnement de n'importe quel ordinateur, logiciel ou matériel ou

équipement de télécommunication ;

• contenant toute publicité, matériel promotionnel, «junk mail»,

«spam» ou toute autre forme de sollicitation commerciale.

Nous nous réservons le droit de vérifier, modifier ou supprimer à notre

seule discrétion le contenu et les éléments que vous ou tout autre

utilisateur du Site soumet ou publie sur le Site, sans que cela ne

constitue une obligation. Dans tous les cas, notre décision est

définitive et sans appel. Il est entendu que tout autre mode de

participation est exclu.

Toute participation au concours non- conforme aux conditions

exposées dans le présent règlement ou enregistrées après la date

limite de participation ne sera pas prise en compte et sera considérée

comme nulle. Toute participation entraîne l'acceptation entière du

présent règlement.



La société organisatrice se réserve le droit de solliciter à tout moment

les pièces justificatives d’identité et de domicile des participants.

ARTICLE 4 – DOTATION, VALEUR ET NATURE DES LOTS

4.1. DOTATION ET VALEUR DES LOTS

Le concours « Anniversaire 80 ans » est doté de 20 (vingt) lots,

composés chacun de 1 (un) livre JOKER édité spécialement pour les

80 ans de la marque (sans valeur marchande).

L’organisateur se réserve le droit de modifier les lots à tout moment

sous réserve des stocks disponibles.

L’attribution d’un lot ne peut donner lieu, de la part des gagnant(e)s, à

aucune contestation d'aucune sorte, ni à la remise de sa contre-valeur

en argent, ou en produits, ni à son remplacement ou échange pour

quelque cause que ce soit.



4.2. VENTILATION DES LOTS

Chaque lot sera attribué à 1 gagnant, par sélection du jury.



ARTICLE 5 – DESIGNATION DES GAGNANTS ET REMISE DES

LOTS

5.1. DESIGNATION DES GAGNANTS



Le résultat de la sélection sera sans appel. Le Jury tranchera

souverainement, et dans le respect des lois, toute question

d’application et/ou d’interprétation du Règlement ainsi que toute

question non réglée par celui-ci et qui viendrait à se poser à l’occasion

du Concours.

5.2. REMISE DES LOTS

Une fois les gagnants déterminés, la société organisatrice se charge

ensuite de contacter ces derniers par message privé retour ou en les

tagguant dans les publications Facebook (post ou commentaire) valant

participation au gagnant ; ce que chaque participant reconnaît et

accepte.

Une fois que le gagnant sera informé de son gain, il devra répondre,

au plus tard 48 heures après la notification l’informant de son gain, à la

société organisatrice pour confirmer qu’il accepte son lot et pour lui

communiquer ses coordonnées par message privé. Si le gagnant ne

répond pas dans un délai de 48 heures, le lot gagné sera remis en jeu

ou conservé par la société organisatrice à sa discrétion sans que le

gagnant puisse obtenir une quelconque indemnité.

Les gagnants recevront leurs gains dans un délai d’un mois après

qu’ils ont communiqué leurs acceptations du lot ainsi que leurs

coordonnées à l’organisateur du concours.

La société organisatrice ne sera pas tenue d’attribuer le lot, si le

gagnant ne s'est pas conformé au présent règlement.

Autres précisions relatives aux lots :

Les lots sont nominatifs et ne peuvent être cédés ou offerts à des tiers

sans l’accord de la Société Organisatrice. Le lot ne pourra pas être



attribué sous une autre forme que celle prévue par le présent

règlement. Il ne sera attribué aucune contre-valeur en espèces, en

échange du lot gagné. La société organisatrice se réserve le droit de

remplacer le lot par un lot de même valeur et de caractéristiques

proches si les circonstances l'exigent. Sa responsabilité ne saurait être

engagée de ce fait.

ARTICLE 6 – LIMITE DE RESPONSABILITE

La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable si pour

cause de force majeure ou d'événement indépendant de sa volonté ce

concours devait être annulé, prolongé, écourté, modifié ou reporté.

Tout changement fera l'objet d'informations préalables par tout moyen

approprié. Des additifs et modifications de règlement peuvent

éventuellement être publiés pendant le concours. Ils seront considérés

comme des annexes au présent règlement.

La société organisatrice ne saurait être tenue responsable de tout

dysfonctionnement du réseau « Internet » empêchant le bon

déroulement du concours notamment dû à des actes de malveillance

extérieurs. La connexion de toute personne au site et la participation

au concours se fait sous son entière responsabilité. Il appartient donc

à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon

à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son

équipement informatique contre toute atteinte due à des actes de

malveillance extérieurs, et notamment les virus.

La société organisatrice ne saurait davantage être tenue pour

responsable au cas où un ou plusieurs participants ne pourraient se

connecter au site du concours du fait de tout défaut technique ou de

tout problème lié notamment à l'encombrement du réseau.



Les modalités du concours de même que les prix offerts aux gagnants

ne peuvent donner lieu à aucune contestation d'aucune sorte.

La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de

tout dommage, matériel ou immatériel, causé aux participants, à leurs

équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, ou de

toutes autres conséquences directes ou indirectes pouvant en

découler, notamment sur leur activité personnelle, professionnelle ou

commerciale.

La société organisatrice n'ayant pas pour obligation et ne disposant

pas des moyens techniques de s'assurer de l'âge et de l'identité des

personnes inscrites au Site, la société organisatrice n'est pas

responsable en cas d'usurpation de l'identité d'un utilisateur du Site.

La société organisatrice pourra annuler ou suspendre tout ou partie du

concours s'il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelque

forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre

de la participation au concours, et/ou en cas de communication

d'informations erronées. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit

de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre

devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes.

Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et/ou technique

du concours est perturbé par un virus, bug informatique, intervention

humaine non autorisée ou toute autre cause échappant à la société

organisatrice, celle-ci se réserve le droit d'interrompre le concours.

La société organisatrice n'est pas responsable des informations

contenues sur les sites partenaires. Le contenu et les images

présentes sur ces sites partenaires relèvent uniquement de la

responsabilité du partenaire ou de son éditeur, conformément à la

réglementation en vigueur.
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